
 

 
 
 

  

 
  

SOLIDARITE PYRENEES 
 

10, rue du Docteur BAILLAT 
66000 PERPIGNAN 

 
COMMISSARIAT AUX COMPTES  

 
EXERCICE CLOS LE 31.12.2025 



 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES 
COMPTES ANNUELS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOLIDARITE PYRENEES 
 

Association 

Aux fonds propres de 2 306 334 euros 

SIRET : 389 890 591  

 

10, rue du Docteur BAILLAT 

66000 PERPIGNAN 

 

 

Exercice clos le 31 décembre 2025



 

 
 
 

  

 

 

 

SOLIDARITE PYRENEES 
 

10, rue du Docteur BAILLAT 
 

66000 PERPIGNAN 
 
 

_______________ 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

 
BILAN 

COMPTE DE RESULTAT 
ANNEXES 

 
 
 
 
 
 
 

  



 

 
 
 

  

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES 
ANNUELS 

 
 

Association SOLIDARITE PYRENEES 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 

OPINION  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association SOLIDARITE PYRENEES relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
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Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  
 
 
 

OBSERVATION 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 
« Principales règles et méthodes comptables retenues » de l’annexe qui expose le changement de 
méthodes comptables relatif à l’adoption du nouveau règlement ANC n°2022-06 et 2023-03.  
 
 
 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
  
 
 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier du Président et dans les autres 
documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 
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RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT DU SYNDICAT RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 
 
 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A 
L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;  
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 
 
 
 

  Fait à Montpellier, 
Le 20 mai 2026 
 

 
 
 
 
 

_________________________ 
Le commissaire aux comptes 
AXIOME AUDIT  
Pierre PALMADE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 Conformément à l’article D5132-30 du Code du travail, vous trouverez ci-dessous les comptes de résultat 
de nos trois services d’insertion par l’activité économique. Ces résultats font partie intégrante des données consolidées 
de l’association Solidarité Pyrénées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

Principales règles  
et méthodes comptables retenues 

 
 

Les comptes centralisés sont établis selon les principes et les méthodes comptables résultant de la 

règlementation dans le respect du principe de prudence et conformément aux hypothèses de base :  

 

- Continuité de l’exploitation, 

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

- Indépendance des exercices. 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.  
 
Les états financiers de l’exercice ont été établis conformément aux dispositions du règlement ANC n°2022-

06 relatif à la modernisation des états financiers et du règlement 2023-03 modifiant divers règlements de 

l’ANC, applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025.  

Ce changement de réglementation comptable entraine notamment :  

- L’abandon de la technique des transferts de charges, 
- Une nouvelle définition du résultat exceptionnel, 
- Un nouveau format d’annexe,  
- Et la présentation de nouveaux modèles d’états financiers.  

 
L’adoption du nouveau règlement et les reclassements qui en résultent constituent un changement de 

méthode comptable, dont l’incidence sur les comptes de l’association ne constitue que des changements 

de présentation, n’ayant aucune incidence sur le résultat.  

 
Au titre de l’exercice clos le 31/12/2025, les impacts significatifs du changement de méthode comptable sur 

la présentation des comptes sont détaillés ci-après :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Anciens Comptes 
Montant 
31/12/2024 

Nouveaux comptes PCG 
Montant 
31/12/2025 

16884 - Intérêts courus s/emprunts auprès 
des établissements de crédit 

1 915 
1648 - Intérêts courus s/emprunts auprès 
des établissements de crédit 

1 798 

4686 - Autres charges à payer 25 430 4686 - Autres charges à payer 25 430 

4687 - Produits à recevoir 226 518 
467 - Divers comptes débiteurs et produits 
à recevoir 

62 149 

678 - Autres charges exceptionnelles 9 974 
6589 - Frais de gestion divers (différence de 
lettrage) 

165 

778 - Autres produits exceptionnels 47 731 N/A (N-1 opérations ponctuelles)   

777 - QP des subventions d'investissements 30 412 747- QP des subventions d'investissements 44 266 

79112 - ASP - modulation cdi 19 840 74163 - ASP MODULATION CDI 33 834 

79118 - Remboursements d'assurance 10 270 7587 - Remboursement assurance 8 853 

7912 - FONJEP 14 214 74148 - FONJEP 14 214 

791242 - CUI-CAE 37 145 7416 - CONTRAT CUI - CEA 32 844 

791243 - Contrat Adultes-Relais 16 917 74161 - CONTRAT Adultes RELAIS 21 600 

791244 - Contrat d'apprentissage 11 600 74162 - CONTRAT APPRENTISSAGE 8 267 

791247 - Remboursements CPAM -3 568 6491 - Remboursements CPAM -17 643 

791249 - transfert de charges DIVERS 7 769 70811 - Prod des serv Exploit  DIVERS 2 220 

79125 - Remboursements formation 38 525 6185 - Frais de colloques, séminaires, con. -36 818 

791252 - Avantages en nature repas 14 151 6419 - Avantages en Nature - Repas -10 772 

79126 - Transfert de charges exploit. IML 4 982 70812 - Prod des Services Exploit IML 7 856 

79127 - transfert de charges Maison Relais 3 949 70813 - Prod des Services Exploit MR 15 665 

79128 - Transfert de charges - charge 
locative 

6 997 
61415 - Charges locatives régularisation n-
1 

3 556 

TOTAL 524 771 TOTAL 217 484 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 

 

 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

 

Les logiciels sont amortis sur une durée de 1 et 3 ans, en fonction de leur importance et de la fréquence de 

leur renouvellement. 

 

Les durées d’amortissement des biens restent inchangées. Les installations techniques, le mobilier et 

l’outillage sont amortis sur une durée moyenne de 5 ans. Le matériel de transport est amorti entre 3 et 5 ans, 

tandis que le matériel informatique et le mobilier le sont sur des périodes comprises entre 3 et 10 ans, selon 

les établissements. 

 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors 
frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon les modes linéaire ou dégressif, en fonction de la 
durée normale d’utilisation des biens. 
 
Les éléments non-amortissables de l’actif immobilisé sont inscrits à leur valeur brute, constituée par le coût 
d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision 
pour dépréciation est constituée à hauteur de la différence. 
 

CRÉANCES  

Les créances douteuses sont provisionnées à hauteur de 70 % dès la première année, après relances 

restées infructueuses. La provision est portée à 100 % la deuxième année. Si aucune solution amiable ou 

contentieuse n’est trouvée, , les créances sont passées en perte la troisième année, avec reprise des 

provisions correspondantes.   

 

 

DISPONIBILITÉS 

 

Les liquidités disponibles en banque et en caisse sont évaluées à leur valeur nominale. 

 

 

FAITS MARQUANTS 

 

1. Fusion avec l’association « Atelier de Pierre » 
2. Ouverture d’un Lieu d’Accueil Enfants Parents. 
3. Démarrage de la démarche RSE. 
4. Nouvelle mise en place du schéma départemental des Gens du Voyage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
FAIT POSTÉRIEUR À LA CLÔTURE 
 

1. Déménagement du chantier d’insertion « ADP ». La partie boutique au mois de mai 2026 et la partie 

plateforme au mois de juin 2026. 

 

2. Rapprochement de l’association Parenthèse avec une mise à disposition d’Emanuelle Gentilhomme 

jusqu’au 31 décembre 2026 en vue d’une fusion-absorption. 

 

DESCRIPTION DE L’ASSOCIATION 
 
Solidarité Pyrénées a pour objet social d’apporter une aide matérielle, morale, administrative, éducative, à la 
formation, à la santé, pour des personnes et des familles en situation de précarité, ainsi que des familles et 
amis de personnes détenues. Elle doit leur permettre de stabiliser ou de recouvrer leur autonomie et de 
favoriser leur insertion sociale et professionnelle. 
 
…Gérer des structures d’accueil de l’enfance et des services nécessaires à leur coordination, structures 
largement ouvertes et adaptées à l’accueil des enfants en situation de difficultés motrices, mentales ou 
sensorielles (MMS)…. 
 
Pour cela elle propose plusieurs services : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Siège 
PERPIGNAN 

10, rue du Dr Baillat 389 890 591 001 23 / S.O. 

Pôle Logement 
PERPIGNAN 10 rue Nature 389 890 591 002 22 660003617 S.O. 

Accueil de jour 
66000 PERPIGNAN 

111, avenue Maréchal Joffre 389 890 591 000 16 660006495 S.O. 

Etape Solidarité 
66400 CERET 

CHRS Etape Solidarité - 23 bis, avenue 
de la Gare 389 890 591 000 73 660005638 17 

Maison Relais « En el Cami » - 23 bis, 
avenue de la Gare 

389 890 591 000 73 660006537 17 

Mas Saint-Jacques 
66000 PERPIGNAN 

Rond-Point de Copenhague 389 890 591 000 40 660003625 40 

Saint-Joseph 
66650 BANYULS SUR MER 

CHRS Saint-Joseph - 12, rue Saint-Jean 
Baptiste 389 890 591 000 32 660004730 

27 
 

CHU Saint-Joseph - 12, rue Saint-Jean 
Baptiste 

389 890 591 000 32 660005612 12 

LHSS - 12, Rue St Jean Baptiste 389 890 591 000 32 660006339 10 

Maison des cimes 
09390 L’HOSPITALET-PRES-L’ANDORRE 

Rue Couzy 389 890 591 001 64 / 13 

Mas Grando 
66000 PERPIGNAN 

Algeco - Parking du centre pénitentiaire 
1191 Chemin de Mailloles 

389 890 591 001 07 / S.O. 

Table de Cana 
66190 COLLIOURE 11, rue du Grenache 389 890 591 001 15 / S.O. 

Tremplin pour l’Emploi 
66440 TORREILLES 

6, place Guynemer 389 890 591 000 99 / S.O. 

Vignes 
66390 BAIXAS LD Les Ribes Del Carner 389 890 591 000 24 / S.O. 

HPS Formation 
66000 PERPIGNAN 

10 rue du Docteur Baillat 389 890 591 001 72 / S.O. 

La Toupie 
66000 PERPIGNAN 25 rue des Mésanges 389 890 591 001 49 / 15 

La Barbotine 
66100 PERPIGNAN 

600 rue Felix Trombe 389 890 591 001 56 / 10 

Les petites Baratines 
66000 PERPIGNAN 

10 rue Nature 389 890 591 002 14 / 24 

Pension de famille les Pins 
66250 SAINT LAURENT DE LA SALANQUE 15 avenue du Marechal Joffre 389 890 591 00180 / 20 



 

 

 

 

Monsieur Daniel BLANCHET est le Président de l’association et Monsieur Laurent CAVAILHES-ROUX en 

est le Directeur Général.  A ce jour, Solidarité Pyrénées a ouvert environ 200 places d’accueil au sein des 

structures qu’elle gère et employait au 31 décembre 2025 : 162 salariés (137 ETP).  

La répartition des enveloppes budgétaires des établissements et services gérés par Solidarité Pyrénées est 

la suivante : 

 

 

 

Le total des concours publics et subventions permettant le fonctionnement des établissements et services 

représente un volume financier de 6 901 257 €. 
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REPARTITION DES ENVELOPPES BUDGETAIRES PAR
FINANCEURS

REPARTITION DES ENVELOPPES BUDGETAIRES PAR 
FINANCEURS DDET 66

ARS
CD 66
CAF 66
FLD
DDETS 09
METROPOLE
MAIRIES
CAF 09
EPCI
MSA
SPIP
CPAM
BAILLEURS

Nature Financeurs Montant 

Concours 
publics 

ARS             451 303 €  
DDETS          1 402 702 €  

CAF 370 004 €  
TOTAL          2 224 009 €  



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Engagements financiers et autres informations 
Sur l’exercice en cours : 
 

- 111 652 € d’équipement pour Tremplin pour l’Emploi et PHC 
- 28 477 € d’équipement pour Table de Cana 
- 22 998 € pour le nouveau magasin de l’Atelier de Pierre 

 
Fonds dédiés 
 
Les fonds dédiés enregistrés s’élèvent à 720 000 € et se composent : 

- Accueil de jour à Céret : 100 000 € 

- Projet LHSS à Banyuls : 590 000 € 

- Déménagement CHRS : Banyuls 30 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nature Financeurs Montant 

Subventions 
d'exploitation 

ARS               92 000 €  
CAF             250 621 €  
CD             545 210 €  
DDETS          3 059 817 €  
FLD             183 480 €  
MAIRIES 165 000 €  
EPCI               22 000 €  
METROPOLE             284 317 €  
MSA               17 187 €  
CPAM                  3 316 €  
BAILLEURS 18 300 € 
EMMAUS 36 000 € 
TOTAL 4 677 248 €  



 

 

 

 

 

 

Engagements hors bilan  

- Prêt n°750445E : HCNR pour un montant de 500 000 €. Capital restant dû à la clôture 442 005 € 
 

- Prêt n°007139E : 
o Nantissement de compte pour un montant de 100 000 € 
o Caution de société caution (convention) pour un montant de 76980.82 € de GEGC. 
o Capital restant dû à la clôture 289 423 € 

 
- Prêt n°424495 : Nantissement de compte pour un montant de 16 200 € 

 
- Prêt n°528051 : Privilège de prêteur de deniers sur le bien financé sis à 66820 Vernet Les Bains, 19 

et 21 Boulevard Clémenceau portant sur l’ensemble immobilier pour un montant en principal de 
415 543.15 €. 

 
- Prêt n°528051 : Hypothèque légale spéciale de rang 1. Montant initial de 477 500 €, capital restant 

dû à la clôture 365 901 €. 
 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Nombre de 
bénévoles

Nombre heures 
réalisées

Taux horaire Total

55 3883.34 11.88 46

Nombre de 
bénévoles

Nombre heures 
réalisées

Taux horaire Total

3 médecins 572 59.01 33 753.72
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